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Paris, le 29 juin 2011 
 
A l’issue de la dernière saison de chasse 2010/2011, le « Réseau Sécurité à la chasse »  de 
l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS), auquel participent des 
représentants de la Police, a relevé 131 accidents, dont 18 mortels (contre 174 en 2009/2010, 
dont 19 mortels). 
 
Les chiffres de cette dernière saison cynégétique confirment la tendance à la baisse 
structurelle observée depuis de nombreuses années. Ils sont les meilleurs enregistrés depuis 
dix ans (186 en 2000/2001, dont 23 mortels). 
 
L’analyse des données concernant les victimes d’accidents montre que 53% des individus 
concernés sont des chasseurs, 15% des accompagnateurs, 9% des non chasseurs ; 23% des 
victimes relevant de l’auto-accident (consécutive à une chute le plus souvent). On note cette 
année que le nombre de victimes parmi les non chasseurs suit la tendance à la baisse observée 
plus haut. 25 victimes en 2009/2010 contre 13 pour la saison dernière. Des blessures légères 
pour l’essentiel, impliquant le tir en direction des voies de circulation ou jardins d’habitation 
dans la majorité des cas. 
 
Au grand gibier, la chasse du sanglier représente 69% des accidents (soit 1 accident pour 
14 000 sangliers), contre 25% pour le chevreuil et 6% pour le cerf. Pour le petit gibier, le tir 
du gibier à plume demeure plus accidentogène que le gibier à poils (63% contre 37%). 
 
A l’issue d’une analyse des circonstances des accidents, le « Réseau Sécurité à la chasse » a 
formulé un certain nombre de recommandations et attiré l’attention des chasseurs sur les 
aspects les plus sensibles.  
 
 
 



 

 

 
 
 
Ainsi , la nécessité d’une organisation rigoureuse des battues. Lors de la saison 
2010/2011, le tir dans l’angle des 30 ° et la désorganisation de la battue ont été la cause de 
72% des accidents pour le grand gibier. Il importe que le chef de battue définisse clairement le 
poste de chacun, accompagnateurs compris, et qu’il veille au respect de l’angle de sécurité de 
30°.  
 
Concernant la manipulation des armes de chasse, l’attention doit porter sur l’utilisation 
de la bretelle. Accessoire de confort, elle ne doit être utilisée qu’avec une arme déchargée 
(ouverte ou culasse en arrière) ; elle est à proscrire en action de chasse. L’arme chargée à la 
bretelle a été la cause de 17 accidents ces deux dernières années, dont 6 mortels. Il faut veiller 
en outre à ce que cet accessoire soit en bon état (anneaux grenadières vérifiés) et facilement 
amovible. 
 
En conclusion, on constate que le bilan de la saison de chasse 2010/2011 confirme la 
tendance du nombre d’accidents à la baisse observée ces dernières années. Cette 
amélioration justifie l’investissement et la vigilance en matière de sécurité à la chasse dont 
font preuve les agents de l’ONCFS et les Fédérations de Chasseurs aussi bien dans le cadre 
des épreuves du permis de chasser qu’en matière d’information et de communication en 
direction du monde cynégétique. 
 
 
Toute diffusion ou présentation des données, même partielle, contenues dans le présent communiqué, doit 
obligatoirement faire référence à son origine : « ONCFS-DAT- Réseau « Sécurité à la chasse » 
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